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DECLARATION
DU ROY.

CONCERNANT les tirmemens de mer qui fe foui 
pour la courfe fur les ennemis de l'Etat.

Du 1$. May 1756.

Enrégiflrée en Parlement.

LOUIS 5 par la grace de Dieu Roy de France Ôc de Navarre, 
Comte de Provence , Forcalquier ôc Terres Adjacentes : A tous 
ceux que ces préfentes lettres verront, Salut. Parmi les divers objets 

dont nous fommes obligés de nous occuper dans les conjectures préfeu- 
tes, Nous avons crû devoir donner une attention particulière aux ar­
memens de mer qui fè font pour la courfe far les ennemis de l’état ; 
ôc il nous a paru convenable de faire de nouveaux arrangemens, tant 
pour exciter nos fajets à multiplier ces fortes d’armemens , dans le cas 
où nous jugerons néceflàire de les autorifer, que pour alfurer dès à 
préfent aux Officiers ôc équipages de nos Vaifléaux armés pour notre 
compte des marques publiques de la fatisfaétion que nous fommes en 
droit d’attendre de leur zele ôc de leur valeur dans toutes les occa- 
fions. C’eft dans cette vue que nous nous propofons de faire exami­
ner les Ordonnances , Arrêts ôc Réglemens rendus jufqu’à préfent x 
concernant les procédures des Amirautés pour TinAruétion des prifes 
faites à la mer , afin de Amplifier par un nouveau Réglement ces pro­
cédures , d’en diminuer les frais , ôc de procurer à tous les interefles 
^px armemens, les moyens de profiter le plus promptement que fair*.
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Ce pourra, du fruit des dépenfes qu'ils feront, & des rifques auxquels 
ils s’expoferont ; ôc c'eft aufiî dans la même vue qu’après nous être 
fait repréfenter notre Déclaration du cinq mars mil fept cent quarante- 
huit, par laquelle nous aurions ordonné la fufpenfion du dixiéme de 
l'Amiral de France, fur les prifes durant la guerre qui fubfiftoit alors, 
avec d'autres encouragemens pour la courfe; nous nous fommes déter­
minés à en renouveller les principales difpofitions , à en ajouter de nou­
velles , ôc à faire connoître plus particulièrement la rélolution où nous 
fommes de protéger la courfe , ôc de la favorifer par toutes fortes de 
moyens : A CES CAUSES ôc autres à ce nous mouvant ? de l’avis 
de notre Confeil, ôc de notre certaine fcience , pleine puilfance & 
autorité Royale , nous avons dit, déclaré ôc ordonné , ôc par ces pré­
fentes lignées de notre main, difons, déclarons ôc ordonnons, vou­
lons ôc nous plait ce qui fuit.

Article Premier.

En conféquence de l'offre qui nous a été faite par notre très-cher 
ôc très-amé coufin le Duc de Penthievre, Amiral de France , ôc que 
nous avons agréée, acceptée ôc approuvée, de fufpendre de nouveau 
le droit de dixiéme attribué à la charge d’Amiral fur. les prifes ÔC con­
quêtes faites à la mer ; voulons ôc ordonnons que jufqu'à ce qu’il 
en ait été par nous autrement ordonné, la perception dudit droit foit 
ôc demeure fufpendue, ôc que les prifes ôc conquêtes qui feront fai­
tes à la mer en foient totalement exemptes : dérogeons à cet effet par 
ces préfentes, à notre Edit du mois d'août mil fept cent quarante- 
rrois, ôc à tous autres Edits , Déclarations, Ordonnances ôc Réglemens 
à ce contraires, nous refervant cependant de pourvoir au dédommage­
ment que nous jugerons être dû à notredit Coufin, pour raifon de la­
dite fufpenfion.

ï I.
Outre le produit des prifes qui feront faites par les Bâtimens armés 

en courfe par nos fujets, ôc defquelles le partage le fera en enrier 
fans perception du dixiéme de l’Amiral , voulons qu'il foit payé des 
deniers de notre tréfor royal, les gratifications fuivantes , pour raifon 
defdites prifes , fçavoir la fomme de cent livres pour chaque Canon 
des calibres de quatre livres ôc au deffus jufqu’à douze livres, des 
Navires qui feront pris chargés en marchandifes ; celle de cent cin­
quante livres pour chaque Canon defdits calibres des Navires particu­
liers armés en courfe ; Ôc celle de deux cent livres pour chaque Canon 
des mêmes calibres des Vaiffeaux ÔC Frégates de Guerre; celles de cens
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cinquante livres 'pour chaque Canon de douze livres * & au deffus des 
Navires charge's en marchandifes , de deux cent vingt-cinq lirres pour 
chaque Canon defdits calibres de Cor faire particuliers * 8c de trois 
cent livres pour chacun de ceux des Vaifleaux &c Frégates de Guerre ; 
celle de trente livres pour chaque prifonnier des Navires marchands 
qui feront pris, de quarante livres pour chacun des prifonniers des 
Corfaires particuliers , 8c de cinquante livres par tête de ceux des 
Vaiffeaux 8c Frégates de Guerre , 8c lorfqu’il y aura combat, lefdites 
gratifications feront accordées pour le nombre d'hommes efFe&ifs qui 
fe feront trouvés fur les prifès au commencement de FaéHon. Voulons 
même qu'elles foient augmentées d’un quart en fus , tant pour les 
Vaillèaux 8c Frégates de Guerre , que pour les Corfaires particuliers, 
qui auront été enlevés à l’abordage.

11 r.
Lefdites gratifications feront payées par le Garde de notre tréfor royal 

en exercice , fuivant les ordres que nous ferons expedier à cet effet fur 
l'extrait du procès-verbal d’inventaire de la prife , pour conflater le 
nombre 8c le calibre des Canons, 8c fur les certificats de nos Officiers 
dans les ports auxquels les prifonniers auront été remis , ainfi que fur 
les autres pièces qui feront jugées neceffaircs pour conflater le nombre 
d’hommes effe&ifs qui fe trouvoient dans la prife aa commencement 
du combat-

l V.
Lefdites gratifications appartiendront en entier aux Capitaines , Offi­

ciers , «3c équipages des Navires preneurs , pour être partagées entr’eux, 
proportionnément aux quotités refpeétives revenantes aux Capitaines, 
Officiers 8c équipages dans le produit des prifès, fuivant les condi­
tions faites par l’aéte d’engagement. Voulons que le payement en foie 
fait au Capitaine , ou autre ayant charge de lui, & que pour preuve 
honorable de fa conduite, il lui foit délivré par le Garde de notre 
tréfor royal,. une ampliation de fa quittance au bas de copie de notre 
Ordonnance y nous refèrvant au furplus de donner en outre auxdits 
Capitaines 8c Officiers d’autres recompenfès particulières, même des 
emplois dans notre fervice de la Marine , fuivant la force des Vaifleaux 
de Guerre , 8c Corfaires ennemis dont ils fe feront emparés, 8c fèlar* 
les autres circonflances des combats qu’ils auront fbutenus.

V.
Déclarons que nous prendrons pour notre compte les Vaifleaux ou 

Frégates de vingt-quatre Canons , 8c au deffus qui auront été conftruits 
pour la courfe, foit fur le pied des factures, s'ils n’y avoient pas été- 
employés ; foit fur le pied de l’eflimations'ils y ont été employés,



lorfque ladite courfê cefièra d’être autorifée : Déclarons pareillement 
que nous prendrons pour notre Marine les Vaifièaux 8c Frégates de 
vingt-quatre Canons, & au defius qui feront pris par les Corfaires 
particuliers, 8c qui ie trouveront en état de fervir , fuivant Teftima- 
tion qui en fera également faite $ 8c le prix de tous lefdits Vaifièaux 
8c Frégates fera payé des deniers de notre tréfor royal , auflitôt après 
que la livraifon en aura été faite aux Officiers qui feront par nous 
commis pour les recevoir ; le tout néanmoins , fi mieux n'aiment les 
propriétaires les garder pour leur compte , ou en faire faire la vente , 
comme des autres effets des prifes.

V I.
Déclarons aufïi que notre intention eft de donner des marques par­

ticulières 8c honorables de notre fatisfa&ion aux armateurs qui fe dif* 
tingueront par des arméniens , 8c entreprifes confiderables : Voulons 
même que pour indemnifer les intereffés auxdits armemens des domma­
ges que les Vaifièaux Corfaires auront pu fouffiir dans les combats où 
iis fe feront rendus maîtres de quelques Vaifièaux ou Frégates de Guerre , 
il leur foit payé des deniers de notre tréfor royal, lur la repréfen- 
tation des pièces mentionnées en l’article trois des préfèntes , les 
femmes ci-après, fçavoir cent livres pour chaque Canon du calibre 
de quatre livres 8c au deflus jufqu’à douze livres, 8c deux cent livres 
par chaque Canon du calibre de douze livres 8c au deflus , des Vaifi- 
féaux qui auront été pris dans lefdits combats ; 8c en outre vingt livres 
par chaque homme effectif qui fe fera trouvé au commencement du 
combat fur lefdits Vaifièaux pris.

V I I.
A l’égard des prifes qui feront faites par nos Vaifièaux armés pour 

notre compte , nous voulons qu’il appartienne aux Officiers 8c équi­
pages defdits Vaifièaux , le tiers dans le produit net des prifes des Vaif- 
feaux marchands, fauf à leur donner une plus grande part, fuivant 
les circonftances; 8c qu’en ourre il leur foit payé des deniers de notre 
tréfor royal, pour raifon de toutes les prifes qu’ils feront, des grati­
fications* femblables à celles que nous avons réglées par l’article deux des 
préfentes, en faveur des Corfaires particuliers . à l’exception néanmoins 
des prifes des Vaifièaux 8c Frégates de Guerre , pour raifon defquelles 
nous voulons qu’il foit payé auxdits Officiers 8c équipages la fomme 
de trois cent livres pour chaque Canon de quatre livres , 8c au defius 
jufqu’à douze livres ; 8c celle de quatre cent cinquante livres pour cha­
que Canon des calibres de douze livres, 8c au defius ; 8c que lefdites 
lommes foient augmentées d’un quart en fus, lorfque lefdits Vaifièaux 
ôc Frégates auront été enlevés à l’abordage , nous refervant de leur ac-
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corder jauffi des recompenfes particulières fuivant leurs grades , la force 
des Vaifleaux de Guerre, & Corfaires ennemis dont ils fe feront em­
parés j & les autres circon fiances des combats qu’ils auront livrés ou 
ioutenus ; 8>c le partage, tant du tiers defdites prifes de Navires mar­
chands , que defdites gratifications, fe fera entre nofdits Officiers 6c 
équipages, conformement au réglement qui en fera par nous arrêté en 
notre Confeil.

VI IL
Les Corfaires particuliers qui fortiront de notre port avec nos Vaif- 

feaux , ou qui les joindront à Ja mer , auront part, tant dans le pro­
duit des prifes qui feront faites durant lefdites jonctions, que dans les 
gratifications ci-defius ordonnées , par proportion 6c relativement au 
nombre de Canons defUits Vaifleaux ôc Corfaires, fans avoir égard à 
la différence du calibre defdits Canons, à la grandeur des bâtimens, 
ni à la force des équipages.

IX.
Les Navires qui feront armés en courfe jouiront de l’exemption de 

tous droits généralement quelconques , fur les vivres , artillerie , mu­
nitions 6c ultenfiles de toutes efpèces, fervant à leur conftru&ion , 
avitaillement, 6c à leur armement.

X.
Il fera par nous ftatué fur les efpèces Sc qualités des marchandifèî 

provenantes des prifes qui pourront être vendues & confommées dans 
le Royaume.

X I.
Suivant les témoignages qui nous feront rendus de la conduite des 

Officiers 8c volontaires qui ferviront fur les Corfaires , nous les difpen- 
ferons d'une ou même de deux campagnes fur nos Vaifleaux, pour être 
reçus Capitaines.

XII.
Les Officiers & matelots des équipages des Corfaires qui, par des 

blefiures qu’ils auront reçues dans les combats, fe trouveront invali­
des, feront compris dans les états des demi foldes que nous accor­
dons aux gens de mer ; comme auffi nous accorderons des penfions aux 
veuves de ceux qui auront été tués dans les combats.

XIII.
Les falaires 6c parts des matelots dtferteurs des Corfaires de vingt- 

quatre Canons 8c au delfus, appartiendront & feront acquis aux ar­
mateurs defdits Corfaires.

XIV.

Ne pourront les Capitaines Corfaires admettre à rançons aucun Na-
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vire ennemi, fous quelque prétexte que ce puidê être , qu’après qu'ils 
auront renvoyé dans les ports trois prifes effe&ives depuis leur der­
nière fortie.

X V.
Les difpofitions du titre des prifes de l'Ordonnance de mil fix cent 

quatre-vingt-un , fieront exécutées fielon leur forme 5c teneur : Enjoignons 
expreffement, tant aux Officiers commandans nos Vaifleaux , qu’aux 
Corfiaires particuliers , d’y tenir la main 5c de s’y conformer. Voulons 

' que dans les cas de fioupçon de pillage , divertiflemens d’effets , dépré­
dation, 5c autres tualverfiations, il foie procédé par les Officiers de 
l’Amirauté , 5c à la requête de nos Procureurs , par voye de dépoli­
rions 5c interrogatoires des équipages , recollemens 5c confrontations,. 
contre ceux qui fieroient prévenus defdits pillages, divertiflemens d’ef­
fets , déprédations, ou autres malverfiations , pour être lefidites procé­
dures , enfemble les conclufions de nos Procureurs, envoyées au Secre­
taire Général de la Marine , 5c être par l’Amiral , avec les Commifi* 
faites du Confeil des prifes y procédé au Jugement de la validité des 
prifes , 5c en même tems de la peine que mériteront les accufés , en 
exécution de l’article vingt dudit titre de l’Ordonnance de mil fix cent 
quatre-vingt-un. Lorfque l’Amiral 5c lefdits Commiflaires eftimeront que 
la reftitution des chofès pillées , 5c la peine du quadruple, ordonnées, 
par ledit article, feront fuffifantes, ils pourront prononcer l’un Sc 
l'autre , fans qu’il foit befoin de nouvelles conclufions , ni d’un nou­
vel interrogatoire de l’accufé , 5c le condamner en outre aux domma­
ges interets envers la partie , s’il y ecliet ; 5c après le Jugement ainfl 
rendu par l’Amiral , l’accufé ne pourra plus être pourfuivi criminelle­
ment pour le même fait : Et dans les cas où l’Amiral 5c lefdits Com- 
miffaires eftimeront qu’il y aura lieu de prononcer de plus grandes 
peines, ils renverront le procès aux Officiers de l’Amirauté pour juger 
les coupables , 5c les condamner à la peine qu’ils mériteront, fuivant 
la qualité du délit, 5c de la contravention aux Ordonnances, à la refi- 
titution des effets, à la peine du quadruple, 5c aux dommages inte­
rets de la partie, fans que l’Amiral puifle dans ces cas y ftatuer, 
mais feulement juger de la validité de la prife. SI DONNONS EN 
MANDEMENT à nos amés 5c féaux Confeillers les Gens tenant no­
tre Cour de Parlement à Aix, que ces préfentes ils ayent à faire lire,, 
publier 5c regiftrer,, 5c le contenu en icelles garder 5c obferver felon 
leur forme & teneur, nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts, 
Réglemens, 5c autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dé­
rogé 5c dérogeons par les préfentes : Car tel eft notre plaifir. En 
témoin de quoi nous ayons fait meure noue feel à cefdites préfentes*
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Donné à Verfailles le quinziéme jour du mois de may, l’an de grace 
mil fept cent cinquante-fix , 8c de notre régné le quarante-unième. 
Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roy , Comte de Provence,^»/, 
Machavlt. Et (celle du grand Sceau de cire jaune.

LVe, publiée & enrégijlrée , ouï & ce requérant le Procureur Ge­
neral du Roy , pour être exe'cutée felon fa forme & teneur j & 
copies de la pré fente Déclaration feront envoyées aux Sénéchauffée s 

du reffort, pour y être lue , publiée & enrégijlrée ; Enjoint aux 
Subjlituts du Procureur Général d’y tenir la main , & d’en certi­
fier la Cour dans le mois , fuivant l’Arrêt de ce jour. A Aix en 
Parlement , les Chambres affemblées, le 24, may 1756. Signé » 
DE RE G INA.
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